Le CEN des Pays de la Loire propose une offre de service civique
Contribuer à la préservation de la faune et de la flore menacée en région Pays de la Loire
Le Conservatoire d’espaces naturels des Pays de la Loire est une association loi 1901, gestionnaire d’espaces naturels qui contribue à la préservation d’espaces naturels et semi-naturels notamment par des actions de connaissance, de maîtrise foncière et d’usage, de gestion et de valorisation du patrimoine naturel sur le territoire régional.
Ses missions s’articulent autour de cinq axes : 
· Connaître ;
· Protéger ;
· Gérer ;
· Valoriser ;
· Accompagner.
Le CEN des Pays de la Loire se compose d’un conseil d’administration présidé par Alain LAPLACE, d’un conseil scientifique et d’une équipe salariée de 30 personnes répartie dans trois antennes Nantes, Angers et Le Mans.

Missions principales
La/le volontaire en service civique, en lien avec l’équipe salariée de l’antenne du Mans, viendra en appui pour aider au bon déroulement de la mission. Une majeure partie des actions se dérouleront directement sur le terrain : 
1- Participer au suivi et à la protection d’un oiseau emblématique des marais et des prairies humides, le Courlis cendré (Numenius arquata) en Sarthe. L’espèce se reproduit actuellement dans le département et des actions de préservation sont nécessaires :
· Assistance pour la localisation et le suivi des couples,
· Cartographie des couples et des nids potentiels,
· Sensibilisation des agriculteurs et proposition d’actions de conservation,
· Aide à la planification et à la pose de filets de protection.

2- Participer aux inventaires et suivis naturalistes sur différents taxons et en particulier :  
· Amphibiens,
· Coléoptères saproxyliques,
· Syrphidés associés aux tris d’invertébrés issus de tentes Malaise,
· Diagnostic de haies bocagères,
· Sonneur à ventre jaune par Capture-Marquage-Recapture
Ces missions se déroulent en grande partie sur le terrain. C’est aussi l’occasion de découvrir les différents habitats et la biodiversité du département.
Le-la volontaire sera accompagné-e d’un-e salarié-e du CEN ou d’un.e stagiaire. 

Missions secondaires
En parallèle, le ou la volontaire en service civique, en fonction de ses affinités, pourra être amené-e à accompagner et contribuer aux autres suivis scientifiques, aux animations nature ou encore aux chantiers écologiques menés par les salariés du Conservatoire. L’équipe s’efforcera d’être à l’écoute pour que le-la volontaire puisse découvrir un large panel d’actions tout en choisissant, dans la mesure du possible, les activités qui lui conviennent le mieux.

Quelques caractéristiques personnelles attendues :
· Fort intérêt pour les observations en milieu naturel, qui représenteront la majorité de la mission ;
· Fort intérêt pour la préservation et la protection de la biodiversité ;
· Intérêt pour certains groupes d’animaux, notamment oiseaux et amphibiens ;
· Goût pour les échanges et bonne capacité à communiquer ;
· Rigueur et précision.

Conditions de la mission
· Engagement en service civique : réservé aux jeunes de moins de 26 ans ;
· Durée de 8 mois à partir de début mars 2026 ;
· Temps de mission : 30 h par semaine ;
· Lieu : CEN des Pays de la Loire - Antenne sarthoise – 17 rue Grémillon – 72000 LE MANS ;
Merci d’adresser vos motivations détaillées par courrier ou par mail aux deux chargés de missions référents :
Monsieur Antoine AVRILLA (a.avrilla@cenpaysdelaloire.fr), 
Monsieur Frédéric VAIDIE (f.vaidie@cenpaysdelaloire.fr), 
Chargés de missions au CEN des Pays de la Loire, 17 rue Jean Grémillon, 72000 LE MANS.
